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MINISTERE DES FINANCES 

Arrêté du 13 Moharram 1444 correspondant au 11 août
2022 modifiant l’arrêté du 25 Rabie Ethani 1443
correspondant au 30 novembre 2021 fixant la
nomenclature des recettes et des dépenses du
compte d'affectation spéciale n° 302-152 intitulé
« Fonds des avoirs et biens confisqués ou récupérés
dans le cadre des affaires de lutte contre la
corruption ».

————

Le ministre des finances, 

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ; 

Vu l'arrêté du 25 Rabie Ethani 1443 correspondant au 30
novembre 2021 fixant la nomenclature des recettes et des
dépenses du compte d'affectation spéciale n° 302-152 intitulé
« Fonds des avoirs et biens confisqués ou récupérés dans le
cadre des affaires de lutte contre la corruption », notamment
son article 3 ;

Arrête :

Article 1er. — Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du
25 Rabie Ethani 1443 correspondant au 30 novembre 2021
fixant la nomenclature des recettes et des dépenses du
compte d'affectation spéciale n° 302-152 intitulé « Fonds des
avoirs et biens confisqués ou récupérés dans le cadre des
affaires de lutte contre la corruption », sont abrogées.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 13 Moharram 1444 correspondant au 11
août 2022.

Brahim Djamel KASSALI.
————H————

Arrêté du 13 Moharram 1444 correspondant au 11 août
2022 modifiant l’arrêté du 25 Rabie Ethani 1443
correspondant au 30 novembre 2021 fixant les
modalités de suivi et d'évaluation du compte
d'affectation spéciale n° 302-152 intitulé « Fonds
des avoirs et biens confisqués ou récupérés dans le
cadre des affaires de lutte contre la corruption ».

————

Le ministre des finances, 

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ; 

Vu l'arrêté du 25 Rabie Ethani 1443 correspondant au 30
novembre 2021 fixant les modalités de suivi et d'évaluation
du compte d'affectation spéciale n° 302-152 intitulé « Fonds
des avoirs et biens confisqués ou récupérés dans le cadre des
affaires de lutte contre la corruption » ;

Arrête :

Article 1er. — Le présent arrêté à pour objet de modifier
les dispositions de l’arrêté du 25 Rabie Ethani 1443
correspondant au 30 novembre 2021 fixant les modalités de
suivi et d'évaluation du compte d'affectation spéciale
n° 302-152 intitulé « Fonds des avoirs et biens confisqués
ou récupérés dans le cadre des affaires de lutte contre la
corruption ».

Art. 2. — Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 25
Rabie Ethani 1443 correspondant au 30 novembre 2021
susvisé, sont modifiées et rédigées comme suit : 

« Art. 3. — .............................. (sans changement jusqu'à) 
le  secrétariat du comité de suivi et d'évaluation est assuré
par la direction générale du Trésor et de la gestion comptable
des opérations financières de l'Etat ». 

Art. 3. — Les dispositions de l'article 5 de l'arrêté du 25
Rabie Ethani 1443 correspondant au 30 novembre 2021
susvisé, sont modifiées et rédigées comme suit : 

« Art. 5. — Les services de la direction générale du Trésor
et   de   la   gestion   comptable   des   opérations   financières
de  l'Etat,  sont  tenus   de  transmettre  au  président  du
comité de suivi et d’évaluation ........ (le reste sans
changement...... ».

Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 13 Moharram 1444 correspondant au 11
août 2022.

Brahim Djamel KASSALI.

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE

SCIENTIFIQUE

Arrêté interministériel du 30 Moharram 1444
correspondant au 28 août 2022 portant création de
stations expérimentales du centre de recherche
scientifique et technique sur les régions arides
(C.R.S.T.R.A). 

————

Le Premier ministre, 

Le ministre des finances, et

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique, 

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 
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Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 91-478 du 14 décembre 1991,
modifié  et  complété,  portant  création  du  centre  de
recherche scientifique et technique sur les régions arides
(C.R.S.T. R.A) ; 

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ; 

Vu le décret exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja 1432
correspondant au 24 novembre 2011 fixant le statut-type
de l'établissement public à caractère scientifique et
technologique ; 

Vu le décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie EI Aouel 1434
correspondant au 30 janvier 2013 fixant les attributions du
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ;

Vu le décret exécutif n° 14-193 du 5 Ramadhan 1435
correspondant au 3 juillet 2014 fixant les attributions du
directeur général de la fonction publique et de la réforme
administrative :

Arrêtent :

Article  1er.  —  En  application  des  dispositions  de
l’article  34  (alinéa 3)  du  décret  exécutif n° 11-396  du  28
Dhou El Hidja 1432 correspondant au 24 novembre 2011
fixant le statut-type de l'établissement public à caractère
scientifique et technologique, il est créé deux (2) stations
expérimentales du centre de recherche scientifique et
technique sur les régions arides dénommées comme suit : 

• la station d'observation et d'expérimentation en milieu
saharien - daïra de Béni Abbès - wilaya de Béni Abbès ; 

• la station d'observation des milieux semi-arides - wilaya
de M'Sila. 

Art. 2. — La station d'observation et d'expérimentation en
milieu saharien est composée : 

• du service d'observation, de veille et de préservation des
ressources naturelles en milieu saharien ; 

• du service d'expérimentation et de valorisation des
résultats de recherche en milieu saharien. 

Art. 3. — La station d'observation des milieux semi-arides
est composée : 

• du service d'observation, de veille, de collecte et
d’analyse des données et modélisation ; 

• du service de valorisation des résultats de recherche,
d'alerte précoce et de vulgarisation. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 30 Moharram 1444 correspondant au 28
août 2022.

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA SECURITE  SOCIALE

Arrêté du 13 Rabie El Aouel 1444 correspondant au 9
octobre 2022 portant délégation de signature à
l'inspecteur général du travail.

————

Le ministre du travail, de l'emploi et de la sécurité sociale,

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 05-05 du 25 Dhou El Kaâda 1425
correspondant au 6 janvier 2005 portant organisation et
fonctionnement de l'inspection générale du travail ;

Vu le décret exécutif n° 21-282 du 26 Dhou El Kaâda 1442
correspondant au 7 juillet 2021 autorisant les membres du
Gouvernement à déléguer leur signature ; 

Vu le décret présidentiel du 4 Safar 1444 correspondant au
1er septembre 2022 portant nomination de M. Amar Gomri,
inspecteur général du travail ;

Arrête :

Article 1er. — Dans la limite de ses attributions, délégation
est donnée à M. Amar Gomri, inspecteur général du travail,
à l'effet de signer, au nom du ministre du travail, de l'emploi
et de la sécurité sociale, tous actes et décisions, y compris
les arrêtés.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 13 Rabie El Aouel 1444 correspondant au
9 octobre 2022.

Youcef CHERFA.

Le ministre
de l’enseignement supérieur

et de la recherche
scientifique

Abdelbaki BENZIANE

Le ministre
des finances

Brahim Djamel KASSALI

Pour le Premier ministre
et par délégation,

le directeur général de la fonction publique
et de la réforme administrative

Belkacem BOUCHEMAL


